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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 7.0 

Numéro de la demande : 2017-0649 
Demande : Rétablissement d’un produit homologué 
Produit : Expulseur de rongeurs ultrasonique X-Pulsor HP220 
Numéro d’homologation : 23885 
Principe actif (p.a.) : Appareil 
Numéro de document de l’ARLA : 2924301 

Objet de la demande 

La présente demande vise à rétablir l’homologation d’un appareil qui était homologué 
auparavant, l’expulseur de rongeur ultrasonique X-Pulsor HP220, en tant qu’appareil 
ultrasonique commercial destiné à expulser les rats de Norvège et les souris communes. 

Évaluation des propriétés chimiques et évaluation environnementale 

L’évaluation des propriétés chimiques et l’évaluation environnementale n’ont pas été requises 
pour cette demande.  

Évaluations des risques pour la santé 

L'expulseur de rongeurs ultrasonique X-Pulsor HP 220 est un appareil commercial à CA qui 
fonctionne à batteries ou à l’énergie solaire et qui génère des impulsions ultrasoniques transmises 
dans l’air à une fréquence de 25 kHz, ainsi qu’une pression acoustique de 130 dB pour tenir les 
rats et les souris à l’écart d’une pièce ou d’un espace. Les pulsations ultrasoniques durent d’1 à 
2 secondes, avec un intervalle d’1 à 2 secondes entre chaque pulsation. L’appareil est conçu pour 
fonctionner 24 heures par jour.  

À 130 dB, la pression acoustique générée par l’appareil dépasse les lignes directrices de 
l’Association canadienne et de l’Association internationale de radioprotection (AIRP) sur 
l’exposition professionnelle aux ultrasons (c.-à-d. 110 dB pour 25 kHz de source d’ultrasons). 
Ces lignes directrices ont été établies pour prévenir les effets auditifs (c.-à-d. les modifications 
temporaires du seuil d’audition) et les effets non auditifs (c.-à-d. les effets subjectifs tels que de 
la fatigue, des maux de tête, de la nausée, des acouphènes, et une perturbation de la coordination 
neuromusculaire).   

En se fondant sur les informations fournies, la pression acoustique générée par l’expulseur de 
rongeurs ultrasonique X-Pulsor HP220 diminue quand la distance à l’appareil augmente, ce qui 
fait qu’à une distance d’1 mètre de l’appareil, la pression descendra à moins de 110 dB. Il 
s’ensuit que pour prévenir l’exposition accidentelle et l’exposition professionnelle aux pressions 
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acoustiques qui pourrait avoir des effets auditifs et/ou des effets non auditifs, l’étiquette de 
l’appareil comprend des mises en garde qui enjoignent aux travailleurs et aux autres personnes 
présentes de ne pas placer l’appareil à côté de leurs oreilles et de rester à au moins 1 mètre de 
l’appareil en fonctionnement normal. Si les travailleurs ou les autres personnes présentes 
s’adonnent à des activités à moins d’1 mètre de l’appareil, ils sont tenus de porter des protecteurs 
auditifs (c.-à-d. des casques antibruit, des protège-tympans en caoutchouc, des bouchons d’oreille 
en mousse) qui ont démontré leur capacité à faire passer la pression acoustique sous le seuil des 
110 dB. L’étiquette demande en outre que l’appareil ne soit pas utilisé dans un espace qui abrite 
des cochons d’Inde, des hamsters, des gerbilles, des lapins, des souris et des rats de compagnie 
(domestiques), ou d’autres rongeurs. Tous les autres animaux de compagnie doivent par ailleurs 
être tenus à au moins 1 mètre de l’appareil en fonctionnement normal.  
 
Les mesures d’atténuation des risques décrites dans les mises en garde qui figurent sur l’étiquette 
permettront de réduire les risques posés par les pulsations ultrasoniques pour la santé des êtres 
humains et des animaux de compagnie.  
 
Évaluation de la valeur 
 
Cet appareil peut être utilisé dans le cadre d’un programme de gestion intégré des rongeurs 
contre les rats de Norvège et les souris communes. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a procédé à une évaluation des 
informations fournies et est en mesure d’appuyer le rétablissement de ce produit commercial, 
l’expulseur de rongeur ultrasonique X-Pulsor HP220. 
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